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FRANGE- Paris le 7 juillet.

La chambre des pairs s’est séparée sans ajournement fixe. 
C’est en cour de justice qu’elle doit se réunir lundi. On ne 
sait pas au juste ce que durera le procès Laity: on présume 
pourtant qu’il ne dépassera pas l’audience de mardi. S’il en 
est ainsi , la chambre des pairs pourra expédier mercredi et 
jeudi les différens projets sur lesquels il lui reste à pronon
cer , en sorte que la session sera close au plus tard le 15 
juillet ; c’est à-peu-près à cette époque qu’a fini la session 
de l’année dernière.

— Hier, la chambre des pairs a voté le chemin de fer de 
Lille à Dunkerque.

— II y a quinze jours la Revue de Paris chez qui on a 
l’habitude de chercher quelques inspirations ministérielles 
faisait pressentir que le cabinet français était décidé à forcer 
le roi des Belges de signer le traité de novembre 1831 , sauf 
à réclamer ensuite contre certaines clauses relatives à la 
dette , mais il paraît que depuis lors les explications de cabi
net belge ont changé les résolutions de la France et de l’An
gleterre, si du moins nous en croyons le langage delà feuille 
hebdomadaire. Il s’agirait maintenant de remettre en ques
tion le traité de 24 articles, et de réclamer contre le partage 
de la dette.

— M. le procureur-général de la cour royale de France 
vient d’écrire à M. le procureur du roi pour lui faire remar
quer que depuis quelque temps les journaux, au mépris des 
dispositions de l’article 10 de la loi du 9 septembre 1835 , 
rendent compte, et le plus souvent d’une manière inexacte, 
des délibérations intérieures des cours et tribunaux, et pour 
l’inviter à exercer des poursuites dans le cas où cette 
infraction à la loi viendrait à se renouveler.

{Chane de 1830.)
£ —M. Hippolyte Passy a été élu membre de l’Académie des 
sciences morales , section d’Economie politique , en rem
placement de M. le prince de Talleyrand.

— On mande de Toulon , le 3 juillet :
On embarque sur la corvette de charge la Fortune , qui 

doit mettre à la voile prochainement pour le Brésil, phis de 
cent mille rations destinées aux bâtiments composant l’es
cadre de blocus. La coryette de guerre la Perle , qui va 
partir aussi pour Es mêmes parages , a embarqué beaucoup 
de vivres. Elle a été mise en rade hier.

— M. Thomassin, imprimeur de la brochure de M. Laity, 
était cité aujourd’hui devant la 7e chambre du tribunal de 
la Seine , comme prévenu de fausse déclaration relativement 
au nombre des exemplaires tirés, et d’infraction aux lois 
concernant les délais et les formalités du dépôt à opérer 
dans les bureaux du ministère de l’intérieur. A l’appel de la

FEUILLETON.

D’après uue lettre de Dantzick du 3 mai, un phénomène de mirage 
avait été observé la veille par plus de 10,000 personnes qui s’étaient por
tées sur les bords de la mer pour jouir de cet étonnant spectacle. Nous 
empruntons à la Revue Britannique l’article suivant sur les effets du 
mirage :

DES EFFETS DU MIUAGE,
ET DE LA DÉCEPTION DE NOS SENS,

Faut-il douter de tout? C’est ce que prétendent quelques philosophes. 
On serait tenté de le croire, si l’on s’en rapportait à l’expérience des 
sens presque toujours trompeurs. La raison, nous dit-on, est une rè
gle incertaine : les sens ne le sont pas moins. A quoi donc S’en rap
porter? et si l’on excepte les vérités mathématiques, quelles sont les vé
rités réelles?

Un illustre physicien de mes amis s’est amusé à recueillir en un volume 
toutes les déceptions qui trompent nos sens ; il y en a qui ont duré des 
siècles. Croirait-on qu’une île imaginaire, située à peu de distance des 
îles Canaries, a trouvé et gardé sa place, non-seulement dans les cartes 
géogiaphiques, mais dans l’imagination des habitans de ces dernières 
îles? On aperçoit la prétendue île de Saint-Brandon, non-seulement sur 
le globe géographique de Martin Behme, mais sur une carte française 
publiée en 1704. Peut-être aujourd’hui même, le bon peuple des lies- 
Canaries est-il bien persuadé que l’îie existerais qu’elle se cache. 11 
s’agit d’une étendue de terrain, les uns disent de cent lieues,les autres de 
quarante, quelques-uns de vingt. L’île chimérique facile à découvrir 
dansles beaux jours, disparaissant sous les brouillards, couverte de 
montagnes, s’étendait vers l’ouest. Toutes les fois qu’on essayait défaire 
voile vers ses parages, on ne trouvait rien : l’île disparaissait. Cepen
dant un si grand nombre de personnes attestaient son existence, qu’on 
n’osait pas la rayer des cartes. A la même époque où Colomb adressait sa 
proposition à la cour de Portugal, un habitant des Canaries priait Jean 
II de lui confier un vaisseau pour se mettre à la recherche de l’île fan
tastique.

Jamais problème, jamais paradoxe n’offrit plus de difficulté, dit dans 
son Histoire des îles Canaries, dom José de Yiera-Clavigo : nier l’exis
tence de cette île, c’est contredire une foule de gens de bon sens et di
gnes de foi; en affirmer l’existence, c’est fouler aux pieds la critique, le 
jugement, la raison. D’où vient le nom de Saint-Brandon, et à quelle épo
que Pile fut-elle baptisée ainsi? On l’ignore complètement. Un abbé écos
sais, nommé Brandarn ou Brandon, vivait, dit-on, au sixième siècle. 
Mais pourquoi donna-t-il son nom à cette île? Frère Diégo-Philippo, dans

cause , l’avocat de M. Thomassin a demandé la remise de la 
cause à huitaine, ce qui a été accordé par le tribunal.

— On écrit de Saint-Omer , le 4 juillet :
, « R est de nouveau question de la formation d’un camp 
a St-Omer 5 qui se composera, dit-on, de vingt mille hom
mes, et des ordres ont été donnés au magasin du campement 
pour y recevoir de Compiègne des couvertures et des tentes 
destinées aux soldats. »

— Tous les journaux anglais annoncent, d’après la cor
respondance de Constantinople, que les Druses du Hauran, 
révol tés contre le gouvernement du pacha d’Egypte, ont écrasé 
dans leurs montagnes deux régimens Albanais, commandés 
par un des lieutenans d’ibrahim, Mustapha-Pacha. Si cette 
nouvelle est vraie, et si par suite de cet avantage, l'insurrec
tion des Drusses reprend quelque force, les projets que l’on 
suppose à Méhémet-Ali, peuvent et doivent même en être 
modifiés. (Débats.)

— Nous apprenons une circonstance qui prouve que l’on 
regarde généralement en Espagne la guerre civile comme 
sur le point de se terminer. Depuis quatre ans on ne voyait 
plus arriver à Paris les commissionnaires en marchandises 
qui faisaient autrefois de nombreux achats, et il en résultait 
un préjudice considérable pour notre commerce. Depuis un 
mois il est arrivé à Paris un grand nombre de commission
naires qui ont fait de fortes commandes parce qu’ils espè
rent que le commerce va reprendre quelque vigueur en 
Espagne.

— II circule en ce moment des pièces fausses de 40 fr. et 
de 5 fr.; la contrefaçon est si artistement faite , qu’un orfè
vre peut difficilement découvrir la fraude. La pièce de 5 fr. 
ne renferme que pour 2 fr. d’argent, et les pièces de 40 fr. 
ne renferment que pour 10 d’or. On s’aperçoit de la fraude 
au son de la pièce, qui est mat et creux.

~ Le journal la Presse publie les réflexions suivantes sur 
le dernier emprunt fait par la Belgique :

Tandis que la tribune retentit des affaires belges, tandis 
que les diplomates négocient, un acte grave vient d’être 
consommé par une maison de banque puissante, que l’on est 
accoutumé à voir intervenir depuis long-temps dans les affai
res où l’influence française , où la politique de France peut 
être utilement secondée. Quand la maison Rotschild, au mi
lieu des complications qu’on cherche à exciter aujourd’hui, 
dans les affaires de la Belgique, improvise un emprunt en 
faveur de cette nouvelle monarchie, et se hâte, par un mode 
encore inusité, de faire une avance considérable sur son em
prunt non encore réalisé, on doit reconnaître dans cette dé
marche autre chose qu’une opération financière. C’est un 
acte politique dont il faut savoir gré à cette maison qui a

sou livre de VIncarnation du Christ, assure que les anciens avaient la 
même croyance ou les mêmes préjugés ; qu’ils regardaient cette île 
comme très-réelle, mais comme inaccessible; que l’ile Aprosite de Pto- 
lémée, n’est pas autre chose. Quoi qu'il en soit, du seizième au dix-sep
tième siècle, on n’a pas cessé de la voir, mais toujours de loin, toujours 
à la même place, toujours sous les mêmes formes. En 1526, l’expédition 

, de Troja et de Ferdinand Alvarêsfit voile vers l’île Fantôme, revint sans 
avoir touché aucune terre, mais ne put convaincre la population des Ca
naries, toujours persuadée que l’ile existait. Plus de cent témoins allè
rent déposer chez le gouverneur de File, dom Alonzo Espinosa, que la 
certitude la plus complète ne leur permettait pas de douter de l’existence 
de File, aperçue par eux, au nord-ouest : ils avaient vu, disaient-ils, le 
soleil se coucher derrière un de ces pics montagneux, ils l’avaient con
templé long-temps et patiemment. Aussi, en 1570, d’après des témoi
gnages si valables et si graves, une expédition nouvelle fit-elle voile du 
côté de Saint-Brandon. Elle avait pour chef Ferdinand de Villosa, gou
verneur de Palma, qui n’eutpas plus de succès que les autres, et qui 
comme eux, fut condamné au supplice de Tantale, par cette île toujours 
prête à se montrer, toujours prête à fuir. Trente-quatre années s’écou
lent. Un moine et un pilote, Lorenzo Pinedo et Gaspardo d’Acosta, ten
tent l’aventure, profitent d’un beau temps, font voile dans toutes les di
rections , recueillent une foule d’observations astronomiques et nauti
ques; mais ne trouvent point d’île. Sans doute les fées qui l’habitent, la 
dérobent à tous les yeux : d’où viennent les oranges, les fruits ,’les 
fleurs, qui, apportés par les flots maritimes, jonchent les rivages de Go- 
marra et de Feroê? On ne peuten douter; Saint-Brandon leur envoie ces 
dépouilles des forêts enchantées. L’imagination du peuple s’allume, les 
cerveaux bouillonnent; une image splendide de cette île imaginaire sur
git dans toutes les pensées. Enfin, en 1721, une quatrième expédition 
part, ayant à sa tète Gaspard Domingue, homme de probité et de ta
lent. Comme il s’agissait d’une grande affaire, d’une affaire mysté
rieuse et solennelle, il se fit escorter par deux cliapelins. Vers la fin 
d octobre , la population de File de Tenerif, üvréeà la plus vive anxiété, 
les vit partir pour ces régions fantastiques qu’ils ne parvinrent pas à dé
couvrir. r *

La curiosité s’était fatiguée. Elle reploya ses ailes et ne permit à 
St-Brandon de dérouler que par intervalles aux regards surpris et char
més, ses lointaines déceptions. Dans une lettre écrite en 1759, et datée 
de 1 ile de Gomarra, un moine franciscain raconte à un de ses amis, que le 
3 mai au matin, il a distinctement aperçu Saint-Brandon. « Il se trou
vait alors dans le village d’Anaxerro, et au moyen d’un télescope , il a 
vallée1StlnCtement aperÇU deux hautes montagnes, séparées par une

Lasse de cherch’cr File de Saint-Brandon, (’imagination populaire se

jugé que la Belgique, c’était encore la France;’que la révolu
tion belge, c’était encore la révolution de juillet.

L’emprunt souscrit par MM. de Rotschild n’est pas seule
ment un argument pour la paix, c’est aussi un moyen. Car 
en procurant au gouvernement du roi Léopold les ressour
ces actuellement nécessaires pour continuer activement les 
grands travaux qui honorent son règne, on fournit en même 
temps à son gouvernement l’expédient le plus utile pour 
comprimer les mauvaises passions que les partis cherche
raient à exploiter , au sein même de la Belgique, contre les 
déterminations sages et salutaires qui assureront l’heureuse 
conclusion de l’affaire belge. Si telle a été la pensée de la 
maison Rotschild et du gouvernement belge, c’est de la 
prévoyance, c’est de l’habileté; et, disons plus, c’est un 
service indirect rendu à la France, et à la paix de l’Europe.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid,du 30 juin:
La chambre des députés a repris ses séances le 28; le minis« 

tre de l’intérieur a présenté deux projets de loi qui retarde
ront encore la clôture de la session. Le gouvernement de
mande par ses projets, à être autorisé à organiser et déter
miner les attributions des ayuntamientos, et à reconstituer 
les députations provinciales selon les bases des projets de loi 
déjà présentés à la chambre sur ce sujet, et qui n’ont pu être 
votés dans cette session.

Le sénat a discuté le projet de loi sur la contribution de 
guerre qui a été voté par 71 voix contre 4.

Une nouvelle commission vient d’être formée pour traiter 
de l’emprunt à Paris avec M. Aguado. Elle se compose du 
banquier Remisa, de M. Marliani,de M. Olavarrieta y 
Blanco, directeur de la caisse d’amortissement, et du député 
Miguel Polo. M. Remisa , ancien négociant, est un des pre
miers capitalistes de l’Espagne; il était sous Ferdinand VII 
trésorier-général du royaume. M. Olavarrieta y Blanco, 
ministre des finances à l’époque où M. Isturitz était prési
dent du conseil, est aujourd’hui directeur de la caisse d’a
mortissement. M. Miguel Polo, ancien officier aux gardes 
wallonnes, membre de la chambre des députés, est un ho
norable négociant , riche propriétaire de vignobles du 
royaume de Valence.

— On écrit de St-Sébastien, le 27 juin :
« Depuis hier les forces de Munagorri sont augmentées 

de 142 hommes, la plupart parfaitement armés et équipés. 
Ce sont des Navarrais. Vingt-deux officiers carlistes ont pro
posé à Munagorri de se joindre à lui sur-le-champ sous cer
taines conditions, et de lui amener un certain nombre 
d’hommes. Munagorri, qui se trouve en ce moment aux en-

réfugia dans la magie. C’était, selon les uns, les jardins d’Annide • se
lon d’autres, le paradis terrestre. Quelques Espagnols y voyaient les 
sept cités habitées par les citoyens de sept villages de l’Andalousie dé
truits par les Maures ; d’autres, Fendroit où Enoch et Elysée furent sé
questrés par l’ordre de Dieu. Pour les partisans de la dynastie gothique 
c’était la retraite de Roderick, dernier roi des Goths; pour les Portugais’ 
celle de Sébastien, leur roi perdu. Enfin, les philosophes, et à leur tête 
le père Feyjoo, expliquaient l’apparition de File prétendue par un phé
nomène semblable à celui du mirage , et spécialement à celui de la célè
bre fee Morgane. On sait que les eaux du golfe de Messine recevant 
comme un miroir le portrait de Reggio et du paysage environnant, fout 
rejaillir dans certains jours, sur un fond de nuages qui les reflète et qui 
les présente ainsi dans l’éloignement, l’image d'une seconde ville de Reg
gio en face de la véritable ville.

Nos propres sens nous trompent donc, et les sceptiques trouvent 
dans la nature même, des appuis pour leur opinion. Tous les voyageurs 
qui ont visité FArabie et la Perse, ont admiré cette illusion d’optique 
que les Français nomment mirage, et les Orientaux seraieb (eau du dé
sert). « Le soir et le matin, dit Monge, dans la Décade Egyptienne 
aspect du terrain est tel qu’il doit être ; entre vous et les derniers vil

lages qui s’offrent à votre vue , vous n’apercevez que là terre : mais 
dès que la surface du sol est suffisamment échauffée par la présence du 
soleil, et jusqu’à ce que, vers le soir, elle commence à se refroidir le 
terrain ne paraît plus avoir la même extension, on le dirait terminé à 
une lieue environ par une inondation générale. Les villages qui sont 
placés au-delà de cette distance, paraissent comme des îles situées au 
niilieu d un grand lac, et dont on serait séparé par une étendue d’eau 
plus ou moins considérable. Sous chacun de ces villages on voit son 
image renversée , telle qu’on la verrait, effectivement s’il y avait eu 
avant une surface d’eau réfléchissante. »

Ce phénomène 11e reflète pas seulement les grandes masses, mais 
les moindres details des arbres et des édifices , un peu tremblant toute
fois , comme la surface d’un lac quand le souffle du vent té ride. Ecou
tons , à ce sujet , le voyageur Clark , qui a le mieux expliqué ce phénomène. tir

“ N°^,s allons à Rosette , et nous traversons le désert. Raschib, Ras
chid! s’écrient tout à coup nos Arabes. Un immense lac étend ses eaux 
devant nous , et répète les dômes , les minarets pointus , les bouquets 
de dattiers et de sycomores de la Tille. C’était un magnifique spectacle. 
Comment passerons-nous l’eau , demandâmes-nous à nos guides? Nous 
ne pouvions douter que ce ne fût de Peau , tant nous distinguions avec 
netteté les plus petits détails de l’architecture et du paysage. — 0 Ce 
n’est pas de l’eau nous répondirent les Arabes , et dans une heure nors 
serons à Rosette, en suivant en ligne directe la route à travers les sables
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'virons de St-Jean-de-Luz, examine leurs proposiüons , et 
plusieurs seront probablement acceptées.

Beaucoup de soldats de Guipuzcoa prennent,des mesures 
pour mettre leur famille à l’abri des coups du prétendant, 
ou pour passer du côté de Münagorri sans compromettre 
leurs parens et amis.

Lord John Hay a secondé d’une manière très-efficace les 
efforts -de Münagorri, et l’on croit généralement que cet 
homme extraordinaire fera plus de mal à la cause de don 
Carlos qu’une série de victoires que les constitutionnels rem- 

> porteraient sur lui. (Morning-Chronicle.)

BELGIQUE — Bruxelles, le 9 juillet.
Il résulte des informations provoquées parle gouverne

ment sur les circonstances qui ont précédé et accompagné 
l’arrestation et l’expulsion du nommé Schaefen , que les 
gendarmes chargés d’exécuter l’ordre de M. l'administrateur 
de la sûreté publique sont inculpés de s’être , par suite de 
corruption , rendus coupables envers cet étranger d’actes 
arbitraires et attentatoires à la liberté individuelle. En con
séquence M. le ministre de la justice a ordonné des pour
suites contre ces gendarmes. (Moniteur.)

—Hier à trois heures moins un quart, les voyageurs venant 
de Louvain à Malines descendaient tous des voitures à l'arri
vée du convoi à ce dernier point, un seul restait sur son 
banc, paraissant profondément endormi. En vain voulut on 
l’éveiller, il était mort frappé d’une apoplexie foudroyante.

— LTndépendaimt dit que la commission chargée d’un 
travail sur la dette publique belge a déjà eu plusieurs con
férences.

— Vendredi dernier, un grave accident est arrivé à l’une 
■' des diligences Van Gend , entre Philippeville et Charleroi. 
Arrivé à la montagne de Nef, le conducteur , voulant éviter 
un chariot stationné sur la route, Tutelage fut précipité en 
bas d un remplais de trente pieds ; la voiture tourna deux 
fois sur elle-même. Plusieurs voyageurs ont reçu de fortes 
contusions, et Ton craint même pour les jours d’un des 
blessés.

XA LÉGATION BELGE A CONSTANTINOPLE.
Nous avons parlé, il y a quelques jours, de la réception 

■par Rescind Pacha, ministre des affaires étrangères de la 
Porte-Ottomane, de M. le baron O’Sullivan de Grass, en
voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire du roi des 
Belges, en mission spéciale à Constantinople. Aujourd’hui, 
nous apprenons que notre agent diplomatique a été reçu, en 
audienee solennelle, par le sultan lui-même le 19 juin der
nier. Il est à remarquer que cette audience, accordée avant 
la conclusion du traité, est un fait extraordinaire, et qui est 
très-significatif. Il atteste jusqu’où s’étendent les bonnes dis
positions de Sa Ilautesse à l'égard de la Belgique , et il est 
du plus haut augure pour le succès des négociations. C’est au 
palais de Stavros, que M. le baron O’Sullivan , chef de la 
mission, M. le vicomte Amédée Vilain XIIII faisant fonc
tions de premier secrétaire de légation, le marquis Théo- 
dule de Rodes et le comte Charles de Spahgen, attachés ho
noraires , furent reçus parle Sultan. En attendant l’audience 
impériale, ces messieurs restèrent une heure chez Saïd-Bey; 
cm leur présenta des pipes fort riches et .du café dans des 
lisses ornées de brillans. La conversation avec Reschid- 
I3 teha fut ce qu’elle aurait pu être avec un ministre euro
péen. Son excellence, dont la haute capacité est connue, 
parle très-facilement le français. Quant à Saïd-Bey, il ne 
sait que le turc; mais, par l’intermédiaire de Reschid-Pacha, 
il se mêlait à la conversation en homme plein d’intelligence.

.Pour être introduits.chez le Sultan., M. le baron O'SuHi- 
vau, et les personnes qui Raccompagnaient, traversèrent 
un grand salon puis une salle plus petite , et dans une cham
bre de médiocre étendue, fort élégamment décorée, le Sul
tan se trouvait assis sur un divan , ayant à sa gauche trois 
ou quatre jeunes gens de sa cour.

Lorsque le ministre belge fut entré, il prononça un dis
cours en français, auquel le Sultan répondit très graeieuse-

q u sont devant nous. Un Grec qui ne pouvait croire que le témoignais 
de ses sens fût menteur , s’irrita contre la réponse des guides — Me 
prenez-vous donc pour un idiot, S’écria-t-il, et voulez-vous que je ne 
croie pas ce que mes yeux voyent?—Au lieu de vous fâcher répli
quèrent ceux-ci, retournez-vous et regardez l’espace que vous avez 
parcouru. Cet espace, en effet, présentable même phénomène que nous 
avions devant nous , et paraissait une nappe d’eau , servant de miroir 
au paysage. »

Les Arabes eux-mêmes sont quelquefois trompés par cette illusion • 
combien elle doit être douloureuse pour l’infortuné voyageur mourant 
de soif, tantalisé sans cessepar la chimère verdoyante qui rafraîchit 
son regard et le berce d’une espérance vaine. Souvent il périt de soif 
en face de cet oasis enchanté. Voici comment s’exprime Burkhardt 
dont le style élégant et pur le distingue de la plupart des voyageurs. ’

“ En Arabie, dit-il, la couleur du mirage est de l’azur le plus pur et 
le plus doux, tandis qu’en Syrie et en Egypte il consiste en une espèce 
de vapeur blanchâtre, ondulant et vaeillant sur la plaine , et dont la 
Vibration perpétuelle brise les contours des objets reflétés. En Arabie 
au contraire , le bleu de eette grande nappe d’eau est si pur que toutes 
les découpures des montagnes s’y reproduisent avec une précision et 
un.i netteté merveilleuses. Souvent en Arabie une douzaine de ccs 
faux lacs apparaissent tout à coup , séparés du voyageur par une dis- 
taici de deux ou trois cents pas seulement, tandis qu’en Egyple et 
en Syrie la distance apparente est toujours d’un demi mille au moins. »

Celte illusion d’optique eausée par la réfraction extraordinaire des 
rayon.; du soleil, traversant des masses d’air en contact avec une sur
face très-échauffée, subit des modifications nombreuses, dont l’île chi
mérique de Saint-Brandon n’est sans doute qu’un exemple. Tantôt le 
voyageur s’aperçoit lui-même sur une montagne ou dans un nuage. Tan
tôt le grand arbre découvert par lui à distance, et dont le vaste feuillage 
lui a fait espérer le repos et la fraîcheur, se réduit aux dimensions d’un 
pauvre petit arbrisseau rabougri , qui n’a pas d’ombre et à peine dès 
feuilles. « Dans l’Amérique du Sud, dit Humboldt, souvent il m’arri
vait quand l’air était très-sec , d’apercevoir dans les nuages des trou
peaux de bœufs suspendus les uns plus bas , les autres plus haut , sui
vant les ondulations des courans aériens qui composaient ce miroir 
naturel. Levéritable troupeau ne se montraitque plus tard. J’ai vu aussi 
l’image d’un animal ou d’un homme ,1a tête en bas et les pieds en haut 
répétée dans les nuages. »—M. Niebahr parle de tourelles et de fortifi
cations apparentes qui se montrent aux voyageurs dans certains can- 
tans de l’Arabie, et qui ne sont que les contours mal arrêtés de cer
taines collines de sable , dont cette réfraction terrestre altère la forme 
véritable.

D’après toutes ces preuves, le philosophe .n’a-t-il pas raison de se dé

ment, et il remit à Sa Hautesse les lettres de créance dont 
il était muni. Dans le cours de la conversation qui s’établit, 
le Sultan observa que le français étant la langue la plus ré
pandue, il avait chargé plusieurs jeunes gens ses sujets, de 
Rapprendre. M. le baron O’Sullivan répondit que les envoyés 
étrangers ne pouvaient que se.réjouir de trouver auprès de 
Sa Hautesse un interprète aussi fidèle de leurs sen Lime ns que 
Reschid-Pacha. Ce ministre, sur l’ordre du Sultan, tra
duisit cette réponse avec plusieurs démonstrations de modes
tie , et Sa Hautesse déclara à Son Exellence que c’était vrai, 
qu’Elle parlait très-bien.

Au moment où la mission se disposait à prendre congé du 
Sultan, S. H. ordonna qu’on la conduisit dans le salon où 
était son portrait; et il la fit inviter ensuite, par Saïd-Bey, à 
se promener dans les jardins du palais , ce qui est, dit-on , 
un honneur tout-à-fait inusité.

Après cette promenade dans de délicieux jardins, des sor- 
bets furent offerts par Saïd-Bey dans ses appartemens.

Avant de quitter Reschid-Pacha, M. le baron O’Sullivan 
eut soin de le prévenir qu’il était prêt à lui communiquer les 
propositions dont il était porteur pour la négociation d’un 
traité de commerce, et son excellence s’empressa de répli
quer qu’elle était,de son côté, prêt à les recevoir.

L’avant-veille de ce jour, le 17 juin, les présens destinés 
au Sultan à l’occasion de la remise des lettres de créance , 
avaient été portés à son palais. Le drogman et une autre 
personne attachée à la mission , les accompagnaient. Après 
avoir reçu toutes les politesses d’usage en Orient, ils furent 
admis en présence de Sa Hautesse, qui témoignait beaucoup 
de satisfaction. Avant de les congédier, le Sultan leur dit 
également d’aller voir dans une salle voisine son portrait peint 
à Vienne, ajoutant que s’il s’abstenait de les accompagner, 
c’était parce qu’ils jugeraient mieux de la ressemblance en 
son absence. (Indép.)

Bruxelles, le 9 juillet. (3 heures.) La bourse a offert un aspect très 
animé, on n’y était plus habitué depuis longtemps. Fondsde l’État : dette 
active 2 1(2 p. c. 55 A., 5 p. c. 192 P., 4 p. c. 93 P., le trois pour cent 
est coté pour la première fois à 75 A., jamais on a fait 75 Ij8 et après la 
cote iby avait preneurs à ce dernier prix, pour d’assezifePtcs parties.

Société Générale titres en nom fl. 834 P., certificats au porteur émis
sion de Paris 1700; Société de Mutualité 1175 (117 I|2) P.; fait ainsi fin 
du mois; Canal de la Sambre à l’Oise 1137 50 (113 3[4)P.; Sarslong- 
champs 1780 (178) A.; Société Nationale 1290(129) A. demandée; Manu
facture des Glaces 1180 (118) A.; Société de 'Commerce 1550(150) p- 
Banque Foncière 1010(101); Société Linière de Gand 1015(101 1(2) p.; 
Chemin de fer : Sambre et Meuse 94 1(2(47250) P., fait à prismes à un 
mois à 95 1(2 95 5(4 dontl, pour des sommes importantes. Bien qu’il 
n’y eut point de cours pour des sommes importantes, les actions de la 
Caisse de Commerce et del’Industrie de Valenciennes étaient très de
mandées, on a-fait 960 au comptant et 970 dont 10 à primes fin cou
rant , il reste encore des ordres à remplir à ces deux taux.

L’actif espagnol a fait un grand pas ; les nouvelles relatives à l’em
prunt que nous avons données hier, sont confirmées par notre corres
pondance du jour. Il est positif et officiel que les commissaires envoyés à 
Paris, ont quitté Madrid le .2 dans la matinée. Ils sont attendus aujour- 
d hui ou demain à Paris. Le cours ouvert à 22 1(8 papier et argent est 
arrivé à 221(2 fait au 15, et ferme 22 3(8 7|IG A. -Il a été fait des opéra
tions multipliéeâ en cette valeur; ces opérations rappelaient les beaux 
jours du crédit de bourse de l’Espagne. Dès hier an soir à la Société 
des Fonds Publics, notre correspondance particulière avait causé une 
hausse de 3(8 (22 1(4); nous sommes en mesure d’avoir les renseignemens 
les plus prompts et les plus sûrs concernantles négociations financières 
qui vont s’ouvrir à Paris. c. .

Des paris considérables ont été faits que les obligations Ardoin , attein
draient le cours de 2G, avant la fin du mois courant. Le nom de M. 
Aguado dans les affaires financières de l’Espagne est une .garantie nûür 
les spéculateurs.

Marché aux huiles annullé par celui de Termonde.

LIÈGE, LE 10 JUILLET.
Parmi les objets d’utilité publique qui seront soumis aux 

délibérations du conseil provincial, se trouve une proposi
tion relative à la police des cabarets.. Jusqu’aujourd’hui ou 
avait exclusivement abandonné aux autorités locales le soin 
de dèterminer les heures de fermeture et de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer l’exécution des régle- 
mens sur eette matière. On voudrait maintenant changer ee 
mode, et y substituer un système uniforme, applicable à 
toutes les communes de la province. Nous ne pouvons qu’ap-

fier des préjugés des sens comme de ceux de Pesprit? «Les premiers, 
dit ie philosophe astronome Herschell, opposent à la raison et à l’ana
lyse une résistance bien plus acharnée que les autres. C’est une tyran
nie absurde à ce qu’il semble au premier abord, de nous empêcher de 
croire à l’évidence de nos sens; il faut bien cependant que nous nous 
rendions à une autre évidence, et que nous confessions, en mille circons
tances , Terreur dont nous sommes dupes. Faisons tomber les rayons du 
soleil sur un objet de quelque couleur qu’il soit : il prendra successive
ment toutes les couleurs prismatiques. Un papier réellement jaune , par 
exemple, nous semblera tour à tour rouge, vert ou bleu, selon la nuâiice 
des rayons qui tomberont sur lui. N’était-il pas rationnel de croire que 
la couleur véritable de l’objet soumis à cette expérience se mêlerait du 
moins à la couleur du prisme. Il n’en est rien : la eouledr apparente , la 
seule que l’œil saisisse, remplace la couleur véritable. Il faut que le rai
sonnement ou le témoignage d’un autre sens viennent rectifier notre er
reur. Les exemples de cette hallucination sont nombreux. Ainsi, la lune 
quand elle se lève et se couche, parait d’un diamètre beaucoup plus large 
qu'a son zénith. Le ventriloquisme nous fait croire que des sons articu
lés sortent d’un buffet, d’une chaise ou d’une table. Plongez vos deux 
mains, la droite, dans de l’eau glacée, la gauche, dans de l'eau bouil
lante; laissez-les y tremper un peu , puis replacez-les toutes deux dans 
un vase d’eau tiède;la main droite éprouvera une sensation de chaleur, 
et la gauche, une sensation de froid. Un pois placé entre nos deux doigts, 
croisés l’un sur l’autre, et roulant sur la table, nous fera l’effet de deux 
pois au lieu d’un seul. En mangeant de la canelle, si nous fermons nos 
narines , nous perdons toute espèce de saveur, et la canelle n’exerce pas 
sur notre goût plus d’influence qu’un morceau de bois ordinaire. Le 
voyageur Jacob dit que, lorsque l’on s’arrête sur le pont de Honda, on 
croît voir le torrent sur lequel l’arche est jetée, remonter vers la colline, 
au lieu de la descendre. Le docteur Chandier en entrant dans la Méditer
ranée observa les modifications les plus étranges subies par le disque 
du soleil. « D’abord environné d’une gloire d’or, il lançait à la surface 
de la mer une longue trainée de rayons éclalans. Bientôt la partie infé
rieure du disque se perdit sous l’horison , et la partie supérieure resta 
éblouissante. Un petit disque séparé vint se dessiner dans l’intérieur de 
l’hémicycle. Ces deux figures changeant par degrés, s’unirent et prirent 
la forme d’un bol de punch renversé qui resta suspendu à l’horizon , 
puis se transforma lentement en une espèce de parosol ou plutôt de 
champignon gigantesque, dont la tête était ronde et la tige très-fine. 
Un grand chaudron enflammé nous apparut ensuite, et son couvercle 
s’élevant par degrés, affecta une forme circulaire, finit par s’évanouir 
tout-à-fait. Bientôt après, toutes les fractions de l’ancien disque se bri
sèrent, et leurs fragmens qui paraissaient embrasés, se dispersèrent 
pour s’éteindre l’un après l’autre. »
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plaudir aux intentions louables de ceux qui ont, coneii.ce 
projet. Le désir d’assurer partout le maintien de la tranquil
lité, et de prévenir les rixes qui résultent ordinairement de 
l’abus des boissons, a dicté cette résolution, qui toutefois a 
besoin d’être mûrement examinée.

Il ne faut pas oublier.que deux questions très-graves, 
Rune de liberté individuelle,-l’autre de propriété, se ratta
chent à la confection d’uRsemblable réglement.; — de liberté 
individuelle : en ce que chacun est libre de faire de son 
temps l’emjiloi le plus conforme à ses goûts, à ses habitudes, 
à son caractère, pourvu qu’en agissant ainsi il ne porte au
cune atteinte aux droits d’autrui; de propriété : en ce qu'il 
nesaurait être permis à une autorité quelconque, hors le 
cas de nécessité bien constatée, de soumettre à des restric
tions la liberté de l’industrie, déjà subordonnée à Robtenlion 
d’une patente légale. Nous savons qu’il n’existe point et qu’il 
nesaurait exister des droits dont Rexercice soit illimité; 
mais, en général, l’action des lois ne doit commencer qu’au 
moment où îî y a abus. Toutes les mesures préventives sont 
vexatoires de leur nature. Il faut donc autant que possible 
en restreindre la portée. Si le pouvoir perdait de vue ces 
principes, il s’exposerait à voir méconnaître, à chaque ins
tant, la force obligatoire d’une loi, d’un réglement, et son 
action, énervée et affaiblie , deviendrait bientôt impuissante 
à réprimer les désordres qu’entraînerait l’impopularité des 
mesures prises même dans le but le plus louable. On trouve
rait d’ailleurs, mille moyens d’éluder la loi, et peu à peu 
l’esprit de.démoralisation pénétrerait jusque dans les classes 
qui se soumettent ordinairement, sans hésiter, aux pres
criptions émanées de l’autorité. Que l’on y prenne donc 
garde ; que Ton ne sacrifie point à la manie réglementaire 
sous prétexte d’introduire plus d’uniformité dans l’adminis
tration , cet esprit de tolérance qui doit caractériser, en tout, 
un gouvernement vraiment libéral.

Un fait que la statistique nous a révélé , et sur l’existence 
duquel on ne saurait conserver aucun doute , c’est que les 
délits sont devenus beaucoup plus fréquens, depuis la dimi
nution des droits établis sur la fabrication du genièvre. Cet 
abus a récemment fixé l’attention de nos législateurs qui ont 
voulu y remédier en frappant d’un droit spécial le débit des 
boissons spirituenses ; mais ïa mesure qu’fis ont prise n’a 
pas .répondu à leur attente , parce qu’ils ont reculé , avec 
raison peut-être, devant la crainte d’organiser un système 
d'inquisition qui aurait soulevé la réprobation .générale. On 
ne vend et on ne boit pas moins de genièvre aujourd’hui 
qu’on n’en vendait et qu’on n’en buvait il y a un an. Ces 
considéra Lions sont entrées pour beaucoup peut-être dans 
les motifs qui ont déterminé la députation permanente à 
proposer un travail sur la police des cabarets. Nous ne con
naissons pas encore^ les dispositions du projet qu’elle se pro
pose de soumettre à la sanction du conseil provincial. Tou
tefois il nous semble que quelques observations générales 
sur cette matière ne seront point prématurées,

Les travaux de Reuvrier.et du campagnard ne cessent or
dinairement que versla soirée. Quand ils. rentrent chez eux 
fatigués de leur journée , ils aiment , après le souper., d’aller 
chercher quelque distraction dans un lieu de réunion publi
que. La plupart ont leurs cabarets de prédilection où ils vont 
habituellement prendre 1 ür verre de bierre. Quelques-uns 
même ne s'y rendent que pour causer-, pour apprendre les 
nouvelles, même pour traiter d’affaires. Il en est d’autres qui 
ne mettent jamais le pied dans un cabaret., pendant la se
maine , et qui n’y vont que le dimanche ou les jours de fête. 
G’est ce qui a ordinairement lieu dans les campagnes. II ne 
faut donc passe montrer trop sévère ; on doit tenir compte 
de ces habitudes et ne point les blesser par des prescriptions 
trop rigoureuses qui pourraient amener du désordre.

Il convient aussi d’établir une distinction entre les villages 
populeux et eeux qui ne le sont pas, entre les villages qui 
renferment une population turbulente et ceux qui ne se 
composent que d’habitans essentiellement pacifiques. Que 
dans les uns, la police soit plus vigilante que dans les au
tres , c’est fort bien : nul n’y trouvera à redire; mais c’est 
exclusivement à l’autorité locale qu’il faut laisser le soin 
d’apprécier ces circonstances et de prendre les mesures

Ajoutons à ces preuves de la mystification que nos sens peuvent nous 
faire subir, un récit curieux du docteur Brewster : « J’étais dans mon 
cabinet d’étude , le soir, avec deux bougies devant moi. Tout à coup 
en relevant la tête, j’aperçois à une très-grande distance , presque au- 
dessus de ma tête et brillant à travers mes cheveux, l’image la plus 
exacte de Tune des bougies et de son chandelier. Même position même 
lumière , l’image était reproduite comme par un miroir ; il est évident 
que la surface du réflecteur était on ne peut plus polie et brillante Mais 
où pouvait se trouver ce réflecteur , où était-il logé? Je me livrai mais 
en vain , à une longue recherche à ce sujet, et, après avoir tout exa
miné avec attention, je finis par croire , ce qui n’était pas gai qu’une 
cristallisation s’était formée dans mon œil et que ce dernier contenait 
ce miroir que je cherchais. Péniblement affecté par cette prétendue dé
couverte, je soumis le phénomène à une multitude d’expériences. Si j’in
clinais le chandelier, l’image répétait ie même mouvement ; si je re
muais" la tête ou la prunelle, l’image changeait de place. En approchant 
un corps opaque de mon œil, et le plaçant entre moi et la bougie , je 
parvins à éclipser , totalement ou partiellement, le spectre dont je cher
chais la cause. Enfin , à force de répéter ces mouvemens dans toutes les 
directions, je m’aperçus que l’image disparaissait, lorsque l’ombre de 
l’objet interposé tombait sur un certain endroit de mon œil gauche. J’en 
conclus que le réflecteur se trouvait là , et qu’il avait pris position dans 
les cils de la paupière. A force de tourmenter cette paupière , je déran
geai la position de ce petit miroir inconnu, de manière à ce qu’il me 
présentât le chandelier horizontal quand il était perpendiculaire , et per
pendiculaire lorsqu’il était horizontal. Je m'approchai d’une glace et 
j’étudiai eette paupière à la loupe ; vains efforts , je ne trouvais rien. 
Enfin, ma femme qui, comme tous les myopes, est douée de la vue la 
plus délicatement fine , parvint à découvrir entre deux cils un atome 
infiniment petit qu’elle eut grand’peine à déloger. C’était une fraction 
minime de cire à cacheter rouge, ayant à peu près le diamètre de la 
centième partie d’un pouce, et qui polie sans doute par la pression du 
cachet, avait sauté jusqu’à mon œil au moment où j’ouvrais une lettre. 
En y regardant de très-près, je voyais encore cette image de lioimie qui 
s’offrait nettement à moi. Le phénomène de la double réfraction , que les 
philosophes n’ont pas encore pu expliquer, produit une multitûde d’ap
parence trompeuses. Les coquilles d’huitres, les nàcres , etc., semblent 
colorés, vernis, argentés ou iridescens : leur éclat châtoyant est dû 
non à la couleur interne et réelle de ces matières, mais à la disposition 
des lamelles, disposition semblable à-peu-près à celle des tuiles sur un 
toit, et réfractant d’une façon extraordinaire et complexe les rayons du 
soleil. G’est à cette dernière disposition qu’est dû le rayonnement de la 
perle, amas concentrique de lames de la même substance alternant avec 
du carbonate de chaux. » (lut suite à un n° prochain.)
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convenables pour maintenir la police. Des réglemens gé
néraux, sur une semblable matière , seront toujours défec
tueux. S'il est des bourgmestres qui ne s’acquittent pas de 
celte partie de leurs fonctions avec tou tie zèle désirable, l’au
torité supérieure est là pour les rappeler à leurs devoirs. 
Mais qu’on laisse, sous ce rapport, au chef de la commune 
une liberté d’action aussi complète que possible. On est 
toujours plus disposé à se soumettre aux injonctions qui 
émanent d’un bourgmestre qu’aux ordres donnés par des 
fonctionnaires étrangers à la commune. Ainsi dans l’intérêt 
de l’ordre même, il ne faut pas intervenir, mal à propos 
dans ce qui est du ressort de l’autorité locale.

Les débitans de boissons ont aussi quelques droits à être 
traités avec ménagement. Tous payent patente; tous sont 
soumis en outre à une imposition spéciale qui frappe le dé
bit des liqueurs fortes; les contraindre à fermer de trop 
bonne heure leurs maisons au public, c’est les priver d’un 
gain licite, et les provoquer à recourir à des moyens fraudu
leux pour éluder les lois. On ne saurait pas non plus appli
quer à tous la même règle. Il est des cabarets qui sont le 
réceptacle de tous les mauvais sujets d’une commune , des 
désœuvrés, des fainéàns, des dissipateurs ; il en est d’autres 
qui reçoivent habituellement une société plus ou moins choi
sie. S il faut se montrer sévère à l’égard des premiers, il 
faut, d’un autre côté, se montrer tolérant pour les seconds. 
C’est encore un motif de plus pour ne pas entraver ici, par 
des réglemens généraux, l’action de l’autorité locale, qui 
mieux que tout autre sait ce qu’il convient de défendre ou de 
permettre.

Il est un autre intérêt encore qu’il faut prendre en consi- 
sidération. C’est celui des marchands àmbulans, des person
nes qui voyagent pour leurs affaires, leur commerce, et qui 
ont des rapports,fréquens avec les habilans des campagnes.
En été, ce n’est que vers le soir qu’elles se mettent en route" 
et quand elles arrivent au lieu de leur destination, harassées 
de fatigue et exténuées de besoins, elles aiment à trouver un 
gîte convenable pour y passerTa nuit. Défendre aux cabare
tiers dont la plupart, à la campagne, sont en même tems 
aubergistes, de recevoir du monde après une heure déter
minée, c’est exposer ces personnes à ne point trouver de lo
gement, et multiplier pour elles les désagrémens et surtout 
les dangers des courses nocturnes.

Telles sont les réflexions que nous a suggérées l’annonce 
du projet sur la police des cabarets qui sera prochainement 
soumis aux délibérations du conseil provincial. Les mem
bres .du conseil qui habitent la campagne en reconnaîtront 
la justesse. S’il faut de l’uniformité dans l’administratioif 
il ne faut pas, d’un autre côté, que cette uniformité soit ob
tenue aux dépens des droits et des intérêts du plus grand 
nombre. L’essentiel est que la police locale s’exerce avec zèle 
et activité, et le rôle de l’autorité supérieure doit unique- 
ricment se borner à surveiller les agens placés sous sa di
rection.

J M. le gouverneur de la province, par son arrêté du 5 
juillet, a nommé une commission, pour la distribution des 
-secours souscrits en faveur des familles des ouvriers qui 
ont péri dans la houillère de l’Espérance; .cette commis’sion 
est composée de :

MM. de Collard-Trouillet, juge de paix du canton de Se
izing, président.

Demonceau, commissaire de l’arrondissement de 
Liège.

Devaux, ingénieur en chef des mines.
Bebr, L.-F., administrateur-gérant de la Société 

de l’Espérance.
Nihoul, bourgmestre de Seraing.
Lagasse , curé de Seraing.
Duvivé, ingénieur de la société de l’Espérance, se

crétaire.
Cette commission s’est réunie lundi, à la maison commune 

de Seraing; après s’être constituée, elle a procédé immédia
tement -au dépouillement des listes indiquant les personnes 
dont la position réclame des secours. Ce travail, pour être 
complet, exige des renseignemens qui ne tarderont pas à lui 
parvenir. Cette commission, nous en sommes certains, ne 
res tera pas en-dessous de son mandat : elle apportera à cette 
œuvre d’humanité, tout le zèle et le dévouement dont elle 
est capable. Elle sait que la société de l’Espérance conti
nuera , pendant trois quinzaines, à donner les secours les 
plus urgeiis.

Les personnes qui désirent se mettre en rapport avec elle, 
sont priées d’adresser leurs lettres au président, M. de Col- 
lard-Trouillet, juge-de-paix à Seraing.

La plupart des journaux de Paris ont rapporté de la 
manière suivante la fin des explications de M. le comte Mole 
sur la question belge :

« L’honorable M. de Dreux-Brézé nous a demandé nette- 
» ment dans quel esprit nous comptions diriger la negocia-

lion ; si.nous. serions pour ou contre la Belgique ? Contre 
» la Belgique ! Messieurs , si on devait parler de soi, je 
v demanderais si c’est bien à moi qu’on doit faire une pareille 
o question. J’ai fait mes preuves en 1850 ; mais contre la 
» Belgique , jamais !

Le Moniteur universel donne de la même manière les 
paroles de M. Mole, seulement, il rapporte autrement le 
dernier membre de phrase. D’après cette feuille officielle , 
M. Molé a dit :

«Contre la Belgique! Messieurs, si on devait parler de soi, 
» je demanderais si c’est bien à moi qa’on doit faire une pa- 
» refile question. J’ai fait mes preuves en 1850. Moi contre 
JJ la Belgique, jamais! »

Cette version officielle du Moniteur universel est beau
coup plus explicite et beaucoup plus rassurante que celle des 
autres journaux. La déclaration de M. Molé, telle que la 
rapportent les feuilles non officielles, serait susceptible de 
diverses interprétations ; on pourrait soutenir qu’elle ne s’ap
plique qu’au passé. Telle que la rapporte le Moniteur, elle 
s’applique à la fois au passé et à l’avenir. (Obs )

— On lit dans 1 e Commerce d'Anvers : Ce matin, vers 8 
heures et demie, on avait arboré à bord du nayire prussien

Héléna , cap. Cassens, le pavillon hollandais. Les deux ra
meurs du baillage maritime, en faisant leur ronde, virent 
flotter ce pavillon; ils interpelèrent le capitaine, qui répon
dit, qu’il ignorait qu’il fut défendu d’arborer à Anvers les 
couleurs hollandaises, après une discusion de quelques mi
nutes , ce pavillon fut descendu.

— On écrit de Cologne, 5 juillet :
On a trouvé qu’une pierre bitumineuse qui se rencontre en 

abondance dans nos environs contient une matière dont on 
peut extraire un gaz qui a la même pureté que celui qu’on 
retire de 1 huile et du goudron et qui revient à meilleur mar
ché que le gaz du charbon. Il se distille au moyen de l’eau et 
donne 50 à 55 pieds cubes de gaz'par livre.

— Hier a eu lieu la distribution des prix aux élèves de 
l’académie royale des beaux-arts, dans la grande salle de 
1 Hôtel-de-Yille. Cette solennité avait attiré une grande af
fluence. Parmi les personnages qu’on remarquait sur l’es
trade se trouvaient M. de Keyser et quelques autres artistes 
d’Anvers. Trois discours ont été prononcés par MM. le gou
verneur , le bourgmestre et le secrétaire de l’académie.

— On lit dans Y Éclaireur de Namur An 7 juillet :
Hier soir, on a distribué en ville, une consultation fort

longue, signée par M. Gislain, avocat à Namur , relative au 
malheureux conflit élevé entre les autorités militaires et l'ad
ministration communale. Il commence par dire que les faits 
rapportés dans l’adresse au roi, sont tronqués ou inexacts ; 
il reproduit la correspondance qui eût lieu entre les deux 
autorités, relativement au logement des soldats pour compte 
d’autrui, dans des maisons publiques ou de prostitution.

Abordant la question de l’adresse au roi, M. l’avocat Gis
lain nie que la veuve Marcotti ait été autorisée par le conseil 
échevinal à rester dans la caserne St.-Martin, mais seulement 
par tolérance du commandant delà place. Il produit ensuite 
deux actes de casernement signés par l’agent de la ville, qui 
constent que les militaires logeaient dans ce corps de bâti
ment. Tient ensuite la correspondance qui eût lieu entre les 
deux autorités, lorsque la veuve Marcotti reçu l’ordre de dé
ménager.

— Une personne à même de bien constater l’avancement 
du chemin de fer depuis Gand jusqu’à Ostende, et qui a par
couru cette ligne, envoie de Bruges, le 1er juillet,les ren- 
seignemens suivans :

« Une activité étonnante se fait remarquer dans les tra
vaux, les ouvriers sont très-nombreux sur les points non 
achevés ; j’ai compté le long des deux rives de l’Escaut plus 
de 700 ouvriers de tout genre, environ 400 étaient occupés 
depuis la rive droite de la Lys, jusqu’au-dessus de Tron- 
chienncs à placer les rails et à couper les digues de la rivière 
sous le pont à l’endroit dit Snep; les rails sont posés à peu de 
chose près depuis le pavé de Courtray près de Gand, jusqu’à 
la commune dOostcamp près de Bruges sans interruption. 
Sur presque tous les points on travaille jour et nuit depuis 
plus de quinze jours, et particulièrement d’Oostcamp à Bru
ges ; cette partie était restée en arrière à cause de la décision 
tardive qui est intervenue entre la ville de Bruges et le gou
vernement, pour savoir si le chemin passerait en-dedans ou 
en-dehors de Bruges. ; néanmoins les rails se placent en ce 
moment d’Oostcamp à Bruges sur quatre endroits différons ; 
il est facile de prévoir qu’avec l’activité déployée et les nom
breux ouvriers et tombereaux que j’ai remarqués sur ce 
point (au moins 1100 hommes et 250 chevaux d’Oostcamp au 
Marchc-au-Yendredi), que la route de Gand à Bruges sera 
achevée avant la fin de juillet jusques contre le couvent des 
Capucins qui doit être démoli et qui est encore entièrement 
debout en ce moment ; les remblais et déblais sont achevés 
tout-autour de ce couvent.

» La même activité se fait remarquer sur la section de 
Bruges à Ostende; on pose des rails dans huit places diffé
rentes. Les travaux d’art sur les deux sections sont presque 
achevés; il y a un très-joli pont sur l’Escaut, près de Gand , 
dont on est occupé à 'faire les voûtes ; j’ai remarqué deux 
beaux ponts sur la Lys achevés, quatre ou cinq plus ou moins 
grands près de Bruges presqu’achevés. Enfin de la manière 
que les travaux sont poussés, il y a à parier que Ton pourra 
aller à Oslende à la fin du mois d’août prochain, ainsi que 
l’entrepreneur Borguet l’avait annoncé au public, 'a moins 
cependant que la démolition du couvent des Capucins et la 
démolition des maisons encore toutes debout dans l’intérieur 
de Bruges ne s’y opposent.

» Nous aimons à croire que M. le ministre des travaux pu
blies saura bien trouver les moyens de faire cesser des re
tards semblables si nuisibles à l’intérêt du commerce et de 
l’état. »

— Hier, entre Louvain et Tirlemont un paysan qui était 
monté en wagon laissa tomber son chapeau. Il s’élança à 
terre pour le rattraper et fut broyé immédiatement sur les 
rails.

La presse s’efforce en vain de donner toute la publicité 
possible à ces effrayantes imprudences. Mais puisque en dé
pit de tant d’avertissements , il y a des malheureux qui ne 

' craignent pas de sauter des voitures quand le convoi est en 
marche, donnons au moins quelques chances de salut à ces 
téméraires : l’expérience a prouvé, et la physique l’explique
rait facilement, que si vous vous élancez dans un sens con
traire à celui que suit la locomotive, c’est-à-dire en arrière, 
vous êtes à l’instant ramené.sur les rails’par un effet attractif. 
Si au contraire, vous vous élancez dans le même sens que la 
locomotive, la tête tournée vers elle, vous pouvez tomber faci
lement sur vos deux pieds, ou au moins à terre, à quelque 
distance des voitures et sans qu’il vous arrive d’autres incon
vénients que ceux d’une chute ordinaire. Nous ne risque
rions pas d’employer ce procédé, ni aucun autre de ce genre, 
mais enfin nous le publions parce que les conducteurs nous 
ont garanti son efficacité. (Commerce belge.)

— Le Morning-Chronicle , journal ministériel anglais , 
tient identiquement le même langage que le Journal des 
Débats dans l’affaire d’Orient :

« On demande souvent quel parti prendrait l’Angleterre 
dans le cas où une guerre éclaterait entre la Turquie et le 
pacha d’Egypte. Notre réponse à cette question c’est qu’une 
pareille guerre ne saurait être tolérée, et pour l’empêcher
d’éclater, le meilleur moyen c’est de traiter comme enne

mie celle des parties qui prendra l’initiative des hostilités. 
Dans la question d’Orient, nous ne devons nous prononcer 
ni pour Constantinople ni pour Alexandrie, ou, pour parler 
plus nettement, il importe que nous tenions la balance égale 
entre les deux parties aussi longtemps qu’elles exécuteront 
les clauses du dernier traité. Faisons tout pour l’Egypte tant 
qu’elle marchera dans les voies de la paix et de la civilisation, 
mais attaquons la vigoureusement s’il lui prend fantaisie 
d’être turbulente et de céder à des velléités de guerre. La 
paix dans l’Orient, voilà l’intérêt actuel de l’Europe, lors 
même qu’une démonstration énergique de la France et de 
l’Angleterre serait nécessaire pour la maintenir.

■ -aae^
CHRONIQUE JUDICIAIRE.

Le jour du couronnement de la reine Victoria, un cons
table de la division F. emmena au bureau de police de Queen- 
Square un jeune homme fort élégamment vêtu qui avait es
sayé de pénétrer par force dans l’abbaye de Westminster au 
moment de la cérémonie.

M. Grégorieau prévenu : Comment vous appelez-vous?
Le prévenu.—Thomas Slower.
M. Grégorie.—Quelle est votre profession?
Le prévenu.—Peu vous importe. Je suis un prétendant à 

la main de la reine; auparavant, j’étais capitaine au 15mo 
dragons.

M. Grégorie, au constable. Ce jeune homme n’a-t-il pas 
été déjà arrêté pour de semblables délits?

Le constable.—Oui, monsieur; quatre ou cinq fois. Le 
semaine dernière, il causa un grand tumulte à la porte da 
l’Opéra italien, demandant qu’on lui ouvrit la loge de Sa 
Majesté.

M. Gregorie, au prévenu.—Pourquoi voulez-vous voir la 
reine !

Le prévenu.—Pour lui dire que je l’aime et que je veux 
l’épouser.

Comme tant d’autres infortunées victimes de la même ma
ladie, M. Slower sera examiné par des médecins puis envoyé 
dans une maison de fous. _____

L’art de guérir est d’une étendue immense, le grand nombre et la 
différence des parties qui composent le corps humain ; la multiplicité des 
accidens qui peuvent les altérer, et la variété des moyens qu’il faut em
ployer pour y remédier , exigent tant de connaissances pour la perfec
tion de cet art, que l’esprit le plus vaste et le plus pénétrant ne peut les 
rassembler toutes pendant le court espace de la vie, vita brevis, ars 
longa, a dit l’oracle de Cos. Pénétrés de cette vérité, la plupart des mé
decins de l’école de Paris cultivent une branche spéciale de la médecine 
et y acquièrent une juste célébrité, c’est ainsi que chaque partie compte 
des hommes supérieurs ; ainsi nous avons Roux pour la chirurgie , Ca- 
puron pour les accouchemens, Esquirol pour la folie, et le docteur Gi- 
raudeau de St.-Gervais pour les Dartres. Le Mémoire que ce dernier 
vient de publier sur le traitement des maladies de la peau, est destiné 
aux gens du monde , et nous pensons que ce manuel leur sera d’autant 
plus utile que depuis long-temps M. Giraudeau s’est constamment occupé 
de ce genre d’affection, et y a acquis des connaissances spéciales qui 
peuvent être de la plus grande importance. (Voir aux Annonces.)

ANNONCES.

SOIERIES I
SCHALLS,

modes et nouveautés,
RUE VINAVE D’ILE, N° 606.

sr*- siatïüâSNBOTsa
A l’honneur d’annoncer qu’elle vient de recevoir de PARIS

DES MODES NOUVELLES
POUR LA SAISON DU MOMENT,

EN CHAPEAUX, CAPOTTES, BONNETS, LINGERIES etc.
Elle reçoit constamment les étoffes les plus nouvelles pour 

robes, et ne cesse de renouveler ses assortimens en nouveau
tés, soieries unies et façonnées, articles de deuil, schalis, 
cachemires, etc. ; toilettes pour mariage , robes, écharpes, 
volans, dentelles et applications, broderies fines sur ba
tiste , etc.

Elle a également l’honneur d’annoncer que son magasin à 
SPA, établi cette année rue d’Orange, sera ouvert lundi 
prochain, 16 juillet courant. On y trouvera tous les articles 
de nouveautés désirables; étoffes diverses pour robes, schals, 
mantelets, coiffures pour bal, plumes, fleurs, rubans, gants 
pour daines, gants et cravattes pour hommes, etc. 993

MT' T iHRVRAUB»
rue pont-d’ile, n° 849,

A l’honneur d’annoncer au public qu’elle a reçu une
BELLE PARTIE DE CHAPEAUX

EN FAILLE D’ITALIE,
pour hommes et enfans, à très-larges et très-petits bords, 
extra-fins, ainsi que des Marins et Bourlets pour enfans, et 
quantité d’autres articles trop longs à détailler ; le tout à dés 
prix très-modérés. 994

Le 17 JUILLET courant, aux deux heures de l'après-midi, 
et jours suivans s’il y a lieu,

Il sera procédé, à l’auberge portant l’enseigne des Quatre- 
Seaux, sise rue derrière la Magdelaine, à Liège,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DE

DIFFERENTES MARCHANDISES ,
Consistant en Coton, Draps, Gants, etc., et Quincailleries 

de diverses espèces. ARGENT COMPTANT.



LE POLITIQUE.

BELLE VENTE
DE

BATEAUX.
Sak** JUIEEEE à 9 heures précises du malin, 

ËfMk, jEh la demeure de^M. LEROI, batelier à Lixhe
ÜENCHERE-^ YiSé ’ ÜSCra VENDÜPUBLIQUEMENT A

1° Un GRAND BATEAU ouvert 
2° Un BATEAU DIT Bateau d’Ourle 
3° Un BATEAU «ouvert 
4° Un BATEAU couvert 
5° Un BATEAU couvert 
6° Deux NACELLES 
7° Deux PETITES NACELLES 
Le tout d’une construction des plus solidest dans le meil

leur état.
8“ Tous ustensiles accessoires, tels que cordages,

de Î74 tonneaux, 
de 64 tonneaux. 

59 tonneaux. 
49 tonneaux. 
59 tonneaux. 
6 tonneaux.

de
de
de
de

cres, etc. an-

9° Une PARTIE DEiPLANCHES de chêne pour la cons
truction de Bateaux.

A CREDIT moyennant caution. — S’adresser au notaire 
LEROUX, à Visé pour plus amples renseignemens. 990

CHEVAL de SELLE à VENDRE rue St. Sé- 
vérin, a0 53. 963

BELLE MAISON A VENDRE-

Le JEUDI 12 JUILLET 1858 , à 2 heures ,
Le notaire PAQUE exposera en vente aux enchères publiques, 
en son étude , rue Souverain-Pont, ’

UNE BELLE MAISON,
^'dement bâtie en pierres de taille, sise a Liège, rue 

TaWe de Pierre , n» 495, près de l’hôtel du gouvernement , 
composée de deux caves, d’un vestibule, de deux pièces an 
rez de chaussée, deux au premier, quatre au second et d’un 
grenier, avec cour, bâtiment derrière comprenant cuisine, 
2 pièces au-dessus, un grenier, pompe et citerne.
], 7'es, amateurs pourraient avant le jour ci-dessus fixé , 
1 acquérir de gré a gre, obtenir toute facilité de paiement et 
I occuper immédiatement. v

S’adresser en ladite étude , ou du mardi au samedi à 
midi de chaque semaine , en ladite maison, 892

LE 11 JUILLET 1858, a 11 heures,
IL SERA VENDU AUX ENCHÈRES,

Par le ministère de M° DUSART, notaire à Liege, en son 
étude, rue Féronstrée,

ÜKH BELLE ET GRANDE MAISON^
Située à Liège, rue Neuve, derrière le Palais, n° 447 

ayant une sortie rue des Ravets. 1
Elle est particulièrement propre à un rentier ou un 

homme de lettre.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MINES.
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LA COMMUNE DE ST.—GEORGES.

Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de lu loi du 2 mai
*1857.

Le ministre des travaux publics, 
duV22 juin 1857-21 avril 1810 et 2 mai 1857 et l’arrêté royal 

Vu la demande en concession de mines de houille sous la

Ä "S. SwÂSûwto^e so“s l’‘mliaüon

Arrête:
Art. l“r. Ladite demande etle présent arrêté seront publiés 

dans le Moniteur, par trois insertions consécutives faites de 
quinze en quinze jours. ’

^®Ue demande et le présent arrêté seront en outre 
puhlies par trois insertions consécutives , de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège et 
affichés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de l’a r- 
rondissement judiciaire où la mine est située et dans toutes
les communes sur lesquelles elle s’étend. s toutes

La deputation du conseil provincial de Liège est chargée 
-de pourvoir a l’exécution de l’art. 2 ci-dessus 8

Bruxelles ,.le 21 mai 1858.
Nothomb.

Suit la demande.
Par pétition enrégistrée au gouvernementdela province de

p“«£r''dépSffl“ ”™e'ÆhÂTSri’S!

perches^dependant de la commune de S‘.-Georges etdont 
la delimitation est ainsi qu’il suit : * 5

Au sud-ouest, partant de l’allée diteDrève-delle-Bourse 
™ FT deu?eparation desbois de Warfusée, dit de Vive-
fe lermfnant à h’iFnrfUne H8™ l r°ite longue de 750 aunes, 
; r S r - chemins de Jehay au Stokay 
etaec etui dit Entre-deux-Hauteurs; suivant ensuite ce der- 
nier chemm jusqu’à un buisson servant de séparation entre
une terre appartenant à M. le baron de Stockhem et une
autre appartenant a la veuve Mottart; ’
d» SQi10^d-0lleKt, de ce bu‘sson, par une ligne droite longue
frÂïrà ransie °i,est de "a fS
Selonl plp i nj , '6; T-18’ par l,nc deuxième ligne
rufsseau dÖp Hprilk02a1 ?es ’ fin,Issant a un pont situé sur le 
ruisseau ae Berilis, au hameau de ce nom ;
. Au nord-est, prenant alors lerhemin ditDelle-Brouesse et 
le continuant jusqu’au hameau de Stokay; ’ et
ouest dudph?fp.nVr1 vvSUFe,!CS haiesetIesmurs a« nord- 
chaussép Ä dî ^£rfusée’ jusqu’au débouché de la 
cnaussee de Warfusée a Engis ; puis , longeant les limites
rtneft6! nPrd-ouest du parc de Warfusée, jusqu’à l’angle sud- 
ouest de la maison de sieur Fonbonne (Etienne) fils pvis tente au débouclait Ti„e-des-Bo deSste Mr me
SSÂteSÆ * °anes. - “sU *» «s
chemin et l’allée dite Drevë-delIe-Boî'rse® jusqn’aïpoiïï^de
poZT4Z?°,S de W“rf“* ditd' Vi} W et

fonciers 25 cente

VENTE
d’une

GRANDE MAISON
Msn®.

MARDI 17 JUILLET 1858, deux heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de M” RENOZ nnfi.Yo 3 Liège, à la VENTE aux enchères, 1 aotaire d

de la maison
Située à Liège, rue des Sœurs-Grises ou Clarisses n° 407 

où se trouvait l’établissement des Sourd-Muets. ’ W ’
De cette maison dépendent une grande cour et un jardin 

très-vaste et parfaitement aéré. ■’ rmn
S adresser pour les conditions de cette vente à M° RENOZ 

notaire, rue du Pot-d’Or.
______ ______ Î7O0

Conseils dudocteurGlmudeau de S-Gervâîs
POUR GUÉRIR LES R 1 RT RES

MALADIES DE LA PEAU
g T LES AFFEGTI0NS CHRONIQUES, REBELLES ET AUTRES MÉTHODE«;

teur'méd^n^de’macnîtdde Parish ancienSraembreede°J’Ecole pratique",5elc^e^c.r,nie*Kb;herD 6 ji^àPa'rls7^rVaiS,(‘oc~

T A nTiF. TYFTC 1W A TTPD tattnt > », ^
IrrihHn^ .pATI0NI)ES MEMBRANES MUQUEUSES -
d’aÏÏif d M?0UTnS’ Phth'sie. - Constipation , perte
siePSrocèIeM? r?te sastrite’ coli<Iues' Hydropi-

i ~ Catarrhe de vessie, graveile. — Observa
ons de pensons par la méthode du docteur Giraudeau dp St 

Gervais. Toutes ces maladies sont décrites aye&leXis^and 
soin dans ce résume , fruits dp «avant« et • puis &rand Il est consolant de voir Q iets fléanx w îT t!'avaux-

ïfSa* S? * *»“ K«“Spf sont,a plus douce récompense de FauteurSfifiR*.SKmt 11 a “•» tefri/de U.scien««,eUi;
Boilltfvarr? Hpc Tf aligne m
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tons.—Clous. Erysipèle.—Plaies^Abcès2, Gangrène ulcè- 
Smoro'der °“ rollSeants. - Ecrouclfes. LopŒ,

MALADIES DES FEMMES. Des fleurs blanches ulcères

MALADIES DU SYSTÈME NERVEUX. Coup de sane 
apoplexie.—Palpitations, Asthme.—Goutte, Rhumastisme’ 
Névralgies, Migraines, Epilepsie. ’ Usme-

Parts, chez Bohaire, libraize, KS des Italiens, 10.

SUCCESSION VACANTE de Jean-J osph WARNANT, 
officier de lanciers en non-activité, décédé à Liège , le 29 
juillet 1857.

SAMEDI 14 Juillet, à 9 heures du malin, on vendra dans 
™™aile d»Palais, les UNIFORMES, OBJETS D’EQUIPE
MENT-, etc. , du défunt. Argent comptant.

Les débiteurs et créanciers de cette succession , sont priés 
de se faire connaître dans la huitaine, au bureau de la re
cette des domaines , Potiérue, ü° 751.

MNÉMONISME CHRONOLOGIQUE
DE

L’HISTOIRE ANCIENNE,
Par M. P. L LÉONARD,

Professeur attaché au Collège Communal de Huy,l vol. in-16

Prix : 1 fr. 30 c.
T*eb0Bïe en,ve,nTte 9hez MM- RIGA, rue Royale; KERS- 
TENNE, rue de l’Université; LARDÏNOIS, rue devant les 
Carmes, DESOER, place St-Lambert. 952

ADMINISTRATION COMMUNÆE DE LIÈGE. --- AVIS.

Le sieur N. C, Lardinois demande l’autorisation de faire
lonstr™:e1 ,un f0l]r à pains dans la cour de la maison nu- 
mei 0 265 bis, au faubourg Vivegnis.

On peut former opposition dans la quinzaine en s’adres
sant par écrit a I administration.

Liège, 6 juillet 1858.
Le président, J. J, Tïtrmm.
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Lots de fl. 100. . .

» fl. 250. . .
» fl. 500. . J

PoioG.Lotsfl.500.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

» Différée. . . 
DANEMARC.E.Nott. 

Dito à L............

ANVERS. 
104 1)2 
48 1[4 

f02 
93
34 3[8

100 5i8 
511 

453 
780 
116 
157 
80 5|8 
22 3i8à23

LE 9 ÏÙÏLLET.

6
9S 1[2 
74 7{8

Prusse. Em. à Berl 
Naples. Gert. Eal. 
Et. Rom.Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834

CHANGES.

Amsterd. C. .jours.
Id. 3 mois. 

Rotterd. C. jours.
ïd. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jouis.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois. 

BKixelles et Gand.

114 1|4 
93 5|8 

101 Ôi4 
101

A
A

1)2 »[o p. p
1(2 o[„ p, p

1|8 av. 
5|8 p. 
40|4 
40pl 
35 7|8 
SS 1(2 
II»

A
A
P
P
P
A
A

Dette active 2 1[2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mil], . 
Fin courant. . . . 
Emp. de 1852 (4)., 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem...................
Flenu. .... . ,
Hornu» ......
Sclessin. ......
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. . 
Vehnes..... . , 
St-Léonard, . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries.............
Betteraves............
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES
55

102
93

98 1|2 
834

1760
150

113 3[4
154
101
99 3[4 

200

129

100
178

118

LE 9. JUILLET
Brasseries. . . 
Tapis. ....
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. .
S. G. -Bruges. . 
Monceaux. . , 
Act. Réunies,. 
Borinage., . .
Houyoux..............
Papeterie. . . . 
Lits de Fer, . , 
Luxembourg.. . .
Civile, ................
Herve. ......
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B. ,M.et S. 
Asphalt.
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 

- Autriche, Métalliq 
A Naples, G. Falcon. 

Espagne. Ardoin. 
Fin courant, . . , 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Hem de 1855, . . 
Passives. ......
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1854.

A

108

117 1[2
A
P

140

54
100
106 1|4 
95 1(2 
22 3(8

80
102

A
P

VIENNE , LE 30 JUIN.
Métalliques, 107. — Actions de la Banque, 1463,

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DÜ 9 JUILLET,
Le brick amérie. Vernon , v, de New-Orléans , ch de colon i, *■

mâts barque suéd. Sophia , v. de Baltimore ch de tabac —ù
américain Clariss Ann , v. de Vew-York —Te brick meckirnh'0» “.Ck 
rich Ludwig, v de New-York , tous deux chargés de div nfart "t 
bateau à vapeur belge Antwerpen, y. de Londres , ch. de div. Z,Th or 
rh P,as*,a.sers- bateau à vapeur ang. Cily of Hambro, v de Londr’p^ 
^• dend‘v*.march- et 30 passagers. - Le koff hanovrièn F0I tuna v’ 
ftfeh,Sier Le koff han. Vrouw Vrouker, v. de, Carolinnerseil ’ 

Lan. Petronella , v. de Harlingersiel, tous trois chargés d’avoine 
Le brick danois Annina Nielsina , v. de Danzig ch. dc fmmli ' 

Le pleyt belge twee Gebroeders , v. de la Pollande en Ipsf 'ie01! 
belge Fortuna , v. de la Hollande, en lest. ’ ' Le pleyt

MARCHÉ DE LIÈGE DU 9 JUILLET 1838.
Froment, l’hectolitre. . . „ a, ,,
Seigle , idem.

Imprimerie de J.-Bte Nossert , rue du Pot-d’Or, n» 622, à 1


